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Mon .cher Mheshimiwa, 

.. 

Kya.uka 1 s Buildbg · · r· 
Market Stre,:lt . 
P.o. Box 612 Moshi 
KILIMANDJARO 

. T. T. 

~ 8 septem'J:Ire 196?-

Veuillez trouvcr ci-joint quelques documents concernant la lutte' que meme · 

notre Union' cori.tre la. pauvrete, la :maladie et· 11 ignorance. ' 

Nous'vous serions tres·reconnaissants de·bien vouloir envisager de.prend.re · 

les. mesures necessaires en faveur de 11 agricultUre; sur le plan ae· la legislation 

'et de ·1 1 aJ.ministration ·generales et locales· presentes et a venir et d.' intervenir 

aupres du Fe.rlement. pour 'quI il adopte les mesures envisagees. a.fin de repondi'e a 
tous · les griefs ·et de prendre en consideration les opinions reflechies et ·les · 

revendications des agriculteurs~ 

Veuillez agreer, etc. 

Copie au Secretair~·general de~ 
Nations Unies 
New York '·' 

Pour la Tanganyika African National:· 
Farmers Union ·. . , .. 

Le Secretaire general charge. _des qu~st~ons 
d'organisation ·· · · · 

(Signe) : A.A. P.M~·NJau - ·, .. 

. ,. 

. ~ ' ' . ,, 

(Voir nos communications ~nt~rieures) 

60~5156 
·'!. I I •• ' 

.. ,. ,,,.· 
,. ' 
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TANGANYIKA AFRICAN NATIONAL FARMERS UNION 

A Monsieur l'Administrateur de la T.P.C. 
P.o. Box 93 
Moshi 

Monsieur, 

Ref. : No TANFU/C/22/1. 

Kyauke' s Buildings 
Market Street, 
P.o. Box 612 Moshi 
KILIMANDJARO . 
T. T. 

Le 18 aout 1960 

Objet DELEGATION DE L1UNION CONCERNANT IE PROBLEME DE IA DISTRIBUTICN 
DU SUCRE 

la voix des consornmateurs de sucre doit se faire entendre? Retablirons-nous 

done un service gouvernemental charge de faire connaitre le point de vue des 

consomteurs si le prix du sucre est contr6le par 1 1Etat, c 1 est-a-dire par ~  

monopole d1Etat? 

Certes, nous n1ignorons pas que 1 1 importance a accorder aux monopoles pose 

un probleree aux gouvernzments des pays sous-developpes. Un reon~pole est un 

instrureent de developp~ent economique necessaire lorsqu'il faut accepter des 

risq~es que l'on refusernit si l'on n'avait une concession. Le monopole peut aussi 

etre plus ef~icace, soit qu'il faille entreprendre des operations de grande 

envergure soit qu1il soit preferable de coordonner lea. activites des societas de 

notre secteur directement par un accord general plut6t qu 1 indirectement par un 

phenamene de compensation. D'un autre cote, le monopole aboutit a la concentraticc

des pouvoirs economiques; or, quelques collectivites preferent que les pouvoirs 

scient assez decentralises, malgre une efficacite economique plus faible. En 

fin de compte, cheque pays doit faire son choix personnel. 

2. Puisque notre territoire approche de l'independance, il devra peut-etre 

prendre ses pr~pres decisions en la matiere; peut-8tre ne pourra-t-il plus avoir de 

ministere des ressources naturelles pour exprimer le point de vue du consommateur 

moyen, de sorte que le gouvernement risque de ceder devant les pressions des 

agriculteurs qui tenteront de faire adopter leur opinion sur la politique gouver­

ne~entale a suivre en ce qui concerne la production, la distribution, le ccttreerce 

et la. cop.coxmation du sucre, / ... 
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·3. Ce que pour sa part 1 1Union·desire, apres la proclamation de 1 1 independance, 

c1est de voir encourager la cooperation inter-raciale dans 11agriculture, c 1est 

de voir les producteurs noire, blancs ou jaunes s 1asseoir autour d1une table pour 

rechercher s 1 ils peuvent unifier leurs activites pour accroitre leur efficacite, 

reduire les couts de production, abaisser les prix dans toute la mesure du possible, 

ce qui leur permettrait en definitive d1augmenter la demande de leurs produits en 

les vendant meilleur marche, tout en augmentant leurs revenue nets par 1 1elevation 

du chiffre d'affaires. 

4. Nous savons aussi fort bien que dens 11economie coioniale actueue;.l~e~sor 
economique a largement favorise les societas etrangeres et que notre gouvernement 

conservers cette meme politique pourvu qu'il n'y ait aucune discrimination 

raciale. e 1est a cette fin que nous venons vous prier de bien vouloir autoriser 

les personnes ou o1·ganisations suivantes, membres de notre Union, a pratiquer le 

commerce en gros du sucre, sous votre controle ou celui du gouvernement, comme 

c'est deja le cas pour la Mash Trading eo., qui assure la distribution du sucre : 

1. Paul KYanke, P.O. Box 307, Mesh, Kilimandjaro, T.T. 

2. The Kili.manjaro Kilelene eo., P.O. Box 142, Mash, T.T. 

3. The Northern Province African Trading eo., c/o Bureaux de la 
TANU, Mash 

Le controle est un point essentiel puisque les negociants en gros -pourraient 

vendre le sucre a des prix eleves, ce qui serait au detriment des producteurs 

ccmme des consommateurs. 
Sur votre demande, nous pourrons fournir des references bancaires et 

autres. 

Copie 

Veuillez agreer, etc. 
Pour la Tanganyika African National 

Farmers Union 
Le Secretaire general charge des questions 

d 1organisation : 

(Signe) A.A. P.M. Njau 

au Directeur de la Moshi Trade eo., P.o. Box 76, Moshi 
au Directeur de la Kilimanjaro Kileni eo. Ltd., P.O. Box 142, Moshi 
au President elu du eonseil Chegga, Moshi 
au Directeur de la Northern Province Trading eo., Ltd. c/o TANU, Moshi 

; ... 
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·TANGANYIKA .AFRICAN NATIONAL FARMERS UNION 

'· 

.. A Monsieur le Directeur de la T.P.C. 
P·.o. ·Box 93 · 

· Moshi · .. 

. . 11onsieur 1 .. } '. . . 

·Ref. :' TANFU/C/22/2 

KYauke 1 s· Buildings, 
Market Street ., 
P.O. Box 612, 
Moshi 
KILIMANDJARO T.T. 

Le 22 . aou t 1960 

. , Comme suite a. la communication q~e j 1 ai re que de M. Paul Kyauke en .. date 

du, 18 aoUt .1960 (ref. No BRFC/1/1) 1 ·je tie~s a vous sign~1er que,'.saur·i~ ea~· de 

.n6~e.ss:t.te l;U:qio~ -~'envi~age auc~e ~utre mea~e que· ce1le qu'el~ a ·deja p;is.e 

par a~ lettr~ ~~ 18 e,out:·l.960 (~e~. No. TliliFU/C/22/1), · · · · ·. . 
• • • ' • I " •' \ ' ' f 

2. L'Union.veut seulement defendre lea interets des conscmmateurs et des 
' . ' . •. . .. 

producteurs, .. Le probleme qui se pose maintenant est de savoir corpment assurer 

une. bo~e. distr~bution. san~· nulre a v~~ interets ou a ce~ d~s con~ommateurs, 
· ·· Toutefois:, lorsque·le··programme sucrier de· Kilombero sera mis en application, il

faUdra exposer clairement au gouvernement lea differents prob1emes qui se.posent 

actue1lement pour chaque produit de base, en s'attachant tout particulierement 

aux modifications survenues .dans la production, la consommation et le commerce 

et aux mesures gouvernementales et intergouvernementales ayant des repercussions 

pour tel ou tel produit. 

3· Meme adoptees, les presentee dispositions ne seront que provisoires, co~e 

vous 1' avez stipule dans votre·· contra t actuel avec M, Paul KYauka. C' est-a-dire 

que la distribution de votr~ su'cre se fera par 1 1 intermediaire de la Moshi 

Trading Co., agent centrali~ateur (mais non vendeur), et par l 1intermediaire de 

M. KYauka et d 1autres qui serorit des grossistes. 

I ... 
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4. Il pourra. etre n·ecessaire ulterieurement de faire distribuer notre sucre 

par urie societe d'interet public ou une cooperative de consorumateurs au niveau du 

commerce de detail, c 1est"a-dire d 1organiser la societe de manier~ qu1a part la 

faible remuneration du capital, le montant total du revenu dans le pays ·sera 

verse aux travailleurs sous forme de traitements et salaires, tous les benefices 

revenant aux consommateurs grace a une baisse des prix entrainant une elevation 

de la consommation de sucre. On obtient de bien meilleurs resultats en moderant 

les monopoles par la concurrence cooperative plut6t que par des lois antitrusts. 

Veuillez agreer, etc. 

Pour la TANGANYIKA AFRICAIN NATIONAL 
FARMERS UNION 

Le Secretaire genernl charge des questions 
d '.organisation 

(Signe): A,A, P.M, Njau 

Copie au Mheshimiwa J. Nyerere, Dar es-Salam 
au Commissaire de province, Arusha 
au Ministere du ccmmerce et des mines, Secretariat du Ministere, 

Dar es-Salam 
au Commissaire aux echanges et au commerce, Dar es-Salam 
au Commissaire de district, Moshi 
a M. S.N. Eliufoo, M.A., M.L.c., President elu du Conseil Chagga, Moshi 
a 11Administrateur de la Moshi Trading Co., Moshi 

; ... 
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Re:t' • BRFC /1/l 

Au nirecteur de le. 
Tanganyika. Planting Cc. Ltd •. 
P.O. Box 93 . 
Moshi · 

P.o. Box 307 
Moshi 

' .· 
Le 18 aout '1960 : 

. .
Monsieur, 

Ccn:me suite a la lettre qui me parvient de la Moshi Trading eo: Ltd ... ' je tiens 

a vous exprimer ma reconnaissance pour lea dispositions que vous avez yrises en 

me permettant de devenir l 1un des grossiates qui ecoulent votre sucre. 

Malheureusement, je ne puis accepter votre offre dans lea circonstances 

actuelles, a moins que le priX de gros ne soit garanti par 1 1Etat comme c'est le . . . 

cas pour le. Moshi Trading. eo. Ltd. qui est chargee de le. distribution du aucre. 

Je vous prie de bien ~ouloi~ prendre connaissacce de l 1accord avec la T.P.C. 

relatif au commerce de gros que je joins a le. presente lettre. Si 11on autorise 

lea grossistes a fixer eux-memes leur priX, le prix de votre sucre au detail sera 

trap eleve, si bien .que. votre .sucre ser~ hor~. de portae des consommateurs dent le 

pouvoir d1 achat est faible., C'est pourquoi je vous prie de bieri vouloir soumettre 
.. . .. . . 

cette question au gouvernement, de faqon que ,les interets des consommsteurs et des 

producteurs de sucre puissent etre proteges. . .. ' . 

Cepie 

Veuillez agreer, etc. 

au Mheshimiwa J. Nyerere, Dar-es Salam 
au Commissaire de province, Arusha 

(Si~ne) Paul Kyauke 

au Secretaire general charge des questions d1 organisation de la 
TANFU, P.O. Box 612, Moshi 

au Directeur de la Moshi Trading Co., Moshi 
au Commisse.ire de district, Bureau de district, Moshi 
au Ministre du commerce et des mines, Secretariat du Ministere, De.r es-Sal.f:
a S.N. Eliufoo, M.A. M.L.C., President elu du Conseil Chagga, Moshi 
au Commissaire aux echanges et au ccn:merce, Dar es-Salam. 

Pour info~tion et suite a donner. 
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Accord avec la T.P.C. au sujet~ ma demande concernant 
le commerce en gros du sucre 

Je voudrais me referer ici a la conversation que j 1ai eue avec vous au cours 

de mea trois visites a la T.P.C. en meme temps que le Secretaire general charge 

des questions d'organisation a la T.A.N.F.U.; vous avez alors pris les decisions 

suivantes : 

1. Il faudrait examiner roes magasins et roes references bancaires avant d~ 

conclure des accords avec moi au sujet du commerce de gros du sucre. 

2. Ensuite, d'apres vos declarations, vous deviez me confirmer par lettre que 

vous m'acceptiez parmi vos grossistes et preciser les termes du co~trat a ce sujet. 

3. Le 9 aout 1960, j'ai requ une lettre d'inst~uctions de la Moshi Trading Co. 

au sujet du ~oint 2 et le Directeur de ladite societe m'a informe de vive voix que 

je devrais acheter le sucre a sa societe au m~me prix que les detaillants, 

c'est-a-dire a 106 shillings 45 le sac. 

4. Comme je n'ai pas compris les propositions de la Moshi Trading Co. indiquees 

au 3eme paragraphe, la T.P.C. a organise dans lea bureaux de la Moshi Trading Go .• 

une reunion entre cette derniere, le Secretaire general charge des questions 

d'organisation a la T.A.N.F.U. et moi-meme, afin de preciser une fois de plus 

un certain nombre de points; on m'a alors conseille d'accepter la decision de 

la Moshi Tradin~ Co. puisque ses prix sent fixes par l'Etat et l'on m'a dit que 

si je voulais faire du commerce de gros, je n 1aurais pas le droit d'acheter a 
ce prix plus de cinq sacs de sucre a la foie et que je devrais vendre le sucre 

au detail au prix que j'aurai fixe moi-m~me. 

Puisque je suis tanganyikais comme tout le monde, je voudrais jouir des 

memes droits sans que·ma couleur entre en ligne de compte et sans que l'interet 

des consommateurs doive en souffrir. 

/ ... 
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Copie ·· conforme 

The. ~~shi Trading Co. 
.... 

A M. Paul Kyauka., 
Moshi~ 

Monsieur, 

.· .. 

P.o. Box 76 
Moshi~ 

le 9 aout.l960 

La Tanganyika Planting Co.Ltd. noua prie de voua confirmer que nous vous 

aiderons.comme convenu pendarit une periode de douze.moia a voua.etablir comme 

grossiste en sucre et que.pendant cette :periode rious vous accordons l'autorisation

d'apport.er le sucre a vot~e magasin de Moshi, sans frais. 

Nous sommes prets a vous donner cette aide et vous·prions de ne pas hesiter a
vous mettre en rapport avec nous si vous avez d'autres problemes qui vous 

preoccupent~· 

Veuillez ~greer, etc. 

Copie B. la Tanganyika Planting Co.Ltd, 
P.o. Box 93· 

Le Directeur de la Moshi Trading Co.Lt1. 

(Signa) Mohamed Aly 

I ... 
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TANGANYIKA AFRICAN NATIONAL FARMERS UNION 

Kyauke's Building 
1-'B.rket Street 
P.O. Box 612, Moshi 
KILIMANJARO T.T. 

le 26 aout 1960. 

Toute la correspondance que nous avons echangee avec vous, de meme que les 

entretiens que nous avons eus au sujet de l'octroi a M. KJauka du droit de devenir 

l'un de vos grossistes, ne nous apparaissent plus maintenant que comme une simple 

moquerie. 

Vous et la Moshi Trading Co. offrez ce sucre a M. Kjauka au prix auquel un 

detaillant l'achete a la Moshi Trading Co. Vous suggerez a M. Kyauka de vendre ce 

sucre au detaillant au prix qu'il aura fixe lui-meme. Ce qui revient a dire : 

M •. Kjauka doit tromper ses clients et les amener a acheter le sucre a un prix plus 

eleve que celui qui a eta fixe par l'Etat. C'est-a-dire que vous et la 

Moshi Tra~ing Co. incitez M. Kyauka a faire de 1 1usure, que vous et la 

Moshi Trading Co. incitez M. Kyauka a commettre des actes delictueux. 

Dans le monde entier, le commerce de gros s'effectue sur la base de prix de 

gros garantis et fixes a un taux raisonnable. Les producteurs vendent a leurs 

agents a un certain prix en leur garantissant un benefice raisonnable. L'agent vend 

le produit aux grossistes a un prix comprenant a la fois le cout de fabrication et 

son propre benefice. Les grossistes ont ainsi l'assurance d 1avoir des benefices 

raisonnables correspondant a la difference entre le prix pratique par 1 1agent et 

le prix paye par les detaillants. Enfin, le grossiste vend le. produit aux 

detaillants a un prix calcule d 1apres le cout de fabrication, le benefice de 

l'agent plus le benefice du grossiste. Si l 1agent s 1arrange pour vendre directement 

aux detaillants, 11 assure a la fois les benefices de l 1agent et les benefices du 

I ... 
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grossiste. Enfin, le detaillant a des benefices raisonnables correspondent a 
la difference entre le prix de gros et le prix de deta:i.L · 

Vous proposez. que M. Kyauka achete le sucre au prix de detail et qu' 11 realise 

un benefice en demandant aux detaillants un prix plus eleve. C'est une proposition 

ridicule parce qu'aucun detaillant africain n'est assez stupide pour ignorer les 

cours pratiques sur le marche. Je vous prierais de bien vouloir cesser de conside~

que M. Kyauka et lea autres detaillants africains sont des sujets stupides et de 

bien vouloir dire clairement si vous voulez ou ne voulez pas nous donner la possi­

bilite de participer en tant que grossistes aux operations de distribution du 

sucre; si vous ne repondez pas, c'est que voua ne souhaitez pas"encourager les 

Africains a faire du commerce avec vous. 

Veuillez agreer, etc. 

Pour le Comite executif de.la TANFU 

A.A. P.M.- Njau 

Copie a : M. Julius Nyerere, Dar es-Salam 

Mon cher Mheahimiwa, 

Je dois reconna:ltre que la Kiliman,iaro Kellani Co. qui s'abrite derriere la 

Kiliman.iaro Citizens. Union a' opp;se aux inter eta de· la; 'i'ANFu. 
Nous avons 11appui moral de la ~NU.pour.le mouvement ~t la TANFU eleve des 

. . . . 
objections en rapport avec la section du point 3·: toutes les questions 

politiques de parti et le sectarisme doivent etre evites et toutes les mesures 

politiques doivent etre prises par lea organes legislatifs et lea autres organes qui 

appuient l'agriculture. Lea membres de la TANFU ne sont pas dis'poses a approuver 

l'entree de la Kilimanjaro Kilelani Co. dans l'Union a moins que lea membres de 

cette soci6te ne scient prets a renoncer a leur politique de parti qui a nul a 
la fois a la TANFU et a la TANU. 

Avec toutes nos excuses. 

Au Commissaire de province, Arusha 
Au Sccrotoire gen6ra.l cl:arge des questions d' organisatiotl de la TANFU, P.O. Box 612,1

V.oshi 
Au Corr.missa.ire de district, Moshi 
Au Miniatre du commerce et des mines, Secretariat du ~dnistere, Dar es-Salam 
A Eliufoo M. M.L.C., President elu du Conseil Chagga, Moshi 
Au Commissaire aux echanges et au commerce, Dar es-Salam. 




